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AFRIQUE ORIENTALE BRITANNIQUE 

Proposition 

ARTICLE 5

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

Numéro de la 
proposition

5456 202. Dans le texte de ce numéro, après "la Rhodésie du Sud", 
ajouter :

"et l ’Afrique orientale britannique".
Motifs

Régulariser l'utilisation, réelle des fréquences
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G E N È V E , 1959

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS F

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 7 "

REPUBLIQUE LE COREE

Proposition 

ARTICLE 19

419* Ajouter au Tableau de répartition des indicatifs 
d'appels

Corée 6KA - 6PZ
Motifss

Les séries internationales HLA-HMZ actuellement 
attribuées à la République de Corée sont insuffisantes 
pour les besoins du fait de 1'augmentation rapide du 
nombre des diverses stations radioélectriques. L'amen
dement proposé vise à satisfaire les besoins actuels et 
à pourvoir,à l'augmentation du nombre des stations.

Numéro de la 
proposition

5468

U.I.T.
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REPUBLIQUE DE COREE

Propositions 

ARTICLE 5

SEANCE: PLENIERE 
COMMISSION 4

Numéro de la 
proposition

5457

5458

5459

5460

5461

5462

5465

5464

Dans la colonne Région 3, lire s
5 900 - 3 950 kc/s a) Mobile aéronautique

b) Radiodiffusion 39 bis)

39 bis) En.Corée,.la bande 3 900 - 3 950 kc/s peut être 
attribuée au service fixe, à condition de ne pas 
causer de brouillages nuisibles aux autres services.

54 - 72,8 Mc/s

72,8 - 76 Mc/s 
70)

76 - 88 Mc/s

- 108 Mc/s 
76)

148 - 174 Mc/s 

174 - 216 Mc/s

a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile
a) Radionavigation aéronautique
b) Fixe
a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile
a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile

a) Fixe
b) Mobile
a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile
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Numéro de la

5465

5466

216 - 235 Mc/s

610 - 960 Mc/s

a) Radionavigation aéronautique
b) Fixe
a) Radiodiffusion
b) Fixe 100 bis)
c) Mobile

5467 100 bis) Dans le cas du service fixe, on peut utiliser la 
technique de la diffusion troposphérique, à condition 
de ne pas causer de brouillages nuisibles aux autres 
services.
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SEANCE PLENIERE 
COMISSION 4

REPUBLIQUE FEDERALE D1ALLEMAGNE

Proposition 

ARTICLE 5

Numéro de la 
proposition

5469 Emploi des fréquences pour les applications industrielles, 
scientifiques et médicales. - ' ;

Nous proposons l’attribution mondiale de la fré
quence 461,04 ± 0,2 io aux applications industrielles, scien
tifiques et médicales. Cette fréquence est en relation har
monique avec la fréquence 15 560 kc/s•
Motifs :

Au deuxième Congrès international de la médicine 
physique, qui s’est tenu en août 1956 à Copenhague, la 
Deutsche Gesellschaft fur Balneologie, Bioklimatologie und 
physikalische Thérapie (Société allemande pour la balnéothé- 
rapie, la bioklimatologie et -la physiothérapie) a distribué 
un mémorandum .relatif à la fixation de fréquences qui con
viennent pour les applications médicales. Ce mémorandum 
est joint, au présent document.

Annexe : 1

U.I.T.
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M E M O R A N D U M

Attribution clës fréquences optima pour la thérapie par ondes courtes

Pour des raisons d'ordre clinique et biophysique, 1'attribution 
actuelle des fréquences pour' la thérapie par ondes courtes deviendra à la 
longue insuffisantes Les fréquences attribuées depuis 1947 (Conférence 
des radiocommunications d’Atlantic City) ne satisfont qu’incomplètement
les besoins médicaux d’un effet efficace en profondeur : la fréquence
13,56 Mc/s i 0,05 $ ne permet que 1 'utilisation de la méthode de traitement 
par induction, avec prédominence de 1’échauffement des tissus musculaires 
superficiels. Bien que les fréquences 27,12 Mc/s ± 0,6 °/o et 40,68 Mc/s 
± 0,05 i  permettent l'utilisation des deux méthodes de traitement, par 
capacité et par induction, l’effet en profondeur est limité et, avec le 
traitement par application directe du courant 1 ’ échauffement ' des ..couches 
graisseuses superficielles est relativement élevé, La fréquence .2 450 Mc/s 
± 5 0  Mc/s ne peut être utilisée que pour la méthode de traitement par
rayonnement; l’exécution d'une thérapie en profondeur efficace est impos
sible#

Vu l'effet en profondeur qu’il est possible d’atteindre par 
.application directe du courant, une amélioration considérable est possible, 
en épargnant les tissus adipeux, pa.r l’attribution d'uno fréquence de 
l'ordre de 1 mètre^ Nous recommandons donc qu'une fréquence de 223 à 
300 Mc/s soit proposée .à cette fin. Les recherches cliniques et thérapeu
tiques effectuées de 1939 à 1941 avec ce matériel ont établi cla.ire.ment 
la supériorité de ces fréquences par rapport à celles mentionnées ci-dessus 
On peut alors utiliser la méthode d ’application directe sur la plus haute 
fréquence techniquement possible en employant les radiations à titre sup
plémentaire, et obt.enir ainsi un "dosage extrêmement faible sur les tissus 
adipeux et une forte pénétration dans les muscles^

■ .Pour améliorer la^situation dans la'bande des ondes décimétriques 
nous proposons l’attribution mondiale de la fréquence 461,04 Mc/s ± 0,2 u/o y 

laquelle ne peut actuellement être utilisée qu’en Allemagne,. L’avantage
de cette fréquence sur celle de 2 450 Mc/s réside dans sa pénétration 
trois fois plus élevée dans les tissus contenant de l’eau, principalement 
les muscles, dans le fait que les tissus superficiels sont nettement mieux 
épargnés, enfin dans celui que les ondes stationnaires. dans la peau et les 
tissus adipeux sous-cutanés sont éliminées# Ce n'est que par ce moyen 
qu'on peut obtenir la proportionnalité entre la puissance débitée par 
l’appareil et la d.ose efficace garantie, quelle que soit 11 épaisseur ' de 
la peau.

■ Vu ce qui précède, nous recommandons que l’attribution d.os fré
quences 230,5 et 461 Mc/s soit proposée, chacune avec une tolérance de
± 0,6 %„ Ces fréquences sont en relation harmonique; elles sont situées 
dans des bandes d’amateur peu utilisées, en dehors .des bandes de télévi
sion, et peuvent être mises en oeuvre avec un matériel efficace à d„os 
prix raisonnables. Si ces propositions recevaient une suite favorable.
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les fréquences 13,56 Mc/s i 0,05 40,68 Mc/s A 0,05 f° et 2 450 Mc/s
± 50 Mc/s, qui sont actuellement utilisées par la médecine pourraient être 
dégagées et attribuées aux services de communication»

Société allemande pour la balnéothérapie, 
la bioclimatologie et la physiothérapie

Signé ; Schliepîiake Signé Scheminzky

(Prof. Dr E, Schliephake, Giessen, (Prof« Dr P. Scheminzky, Innsbruck,
ler Président de la Société) 2ème Président de la Société)

Signé ; Koeppen
Dr Siegfried Koeppen, Directeur du service 
de médecine interne à l’hôpital civil de 

Wolfsburg
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GROUPE DE TRAVAIL 4F

RAPPORT REVISE DU SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4P1 AU GROUPE DE TRAVAIL 4P 
(Rote: Ce rapport remplace le Document R° 205 en entier)

Le SouS-Groupe de travail 4F1 s1est réuni pour la seconde fois 
le lundi. 14 septembre à 9 h* 50, afin d'examiner la procédure à adopter 
en ce qui concerne les renvois relatifs aux services "prioritaires”, aux 
services "permis" et aux services "additionnels" prévus à l'article 5»
A la suite dA.une discussion approfondie, le Sous-Groupe a convenu de ce 
qui suit*

"Dans le Tableau de répartition des bandes de fréquences qui suit :

(A) le service auquel la priorité est octroyée dans une bande 
donnée est désigné par (un astérisque, des majuscules d'im
primerie, des caractères italiques, etc*). Les stations 
des autres services qui travaillent dans cette bande ;
l) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux’

stations du service désigné comme ayant la priorité, et 
qui sont déjà en service, ou qui peuvent être mises en 
service plus tard;.'

Z:) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les
brouillages nuisibles causés par les stations du service 
désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà en 
service, ou qui peuvent être mises en service plus’ 
tard; mais

5) ont droit à la protection contre les brouillages nuisi
bles causés par les stations d’un service n'ayant pas 
la priorité qui peuvent être mises en service plus 
tard* ;

(b ) Si un service est permis dans une bande donnée, à la condition 
de ne causer aucun brouillage nuisible à un autre service 
auquel la bande est attribuée (service que l'on désignera 
ici par l'appellation de "service principal"), le service 
permis sera indiqué par un symbole approprié' du Tableau 
de répartition des bandes de fréquences* Les stations 
du service permis :

l) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux
stations du service principal qui sont déjà en service. 
Lors de l’élaboration des plans, le service prin̂ irge-l*. 
aurait une priorité pour le choix de ses alloc^l 
ensuite, si 1 ’allocation .d’une même voie était deÜirïdée ) 
simultanément par plusieurs services, le servr^e%f|®^i/ 
devrait céder devant le service principal, '
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Z) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par des stations du service principal 
mises en service à une date ultérieure;

.... . 3). .peuvent prétendre .à -la,-protection contre les brouillages 
nuisibles causés par d?autres stations.du service permis 
mises en service à une date ultérieure,

.(c) Quand un service additionnel est (permis, autorisé) dans une 
zone ou dans un pays, sans autre restriction que celle des 
dimensions, de la zone. cela, signifie que ce service fonction
ne sur une base.d1égalité des droits (analogue aux disposi
tions du numéro 90,.du Règlement) : avec les autres services 
auxquels la bande est attribuée dans d'autres zones,"

. . L'accord, ci-dessus a été obtenu après examen des idées princi
pales qui se dégagent du document 1° D3F 147 (Révisé;) ci~annexé«,

Le Sous-Groupe de travail;.4F1 attire l 'attention du Groupe de 
travail 4P sur le fait que les termes proposés çi-dessu§ ne représentent 
pas nécessairement le teneur des renvois /actuels du Tableau de réparti
tion des bandes de fréquences, et qu'ils exigeront dans bien des cas que 
l ’on modifie la désignation des services. .

: Le Sous-Groupe 4F1 recommande donc au Groupe de travail 4P
d'adopter les termes ci-dessus, puis de les soumettre à la Commission 4 
qui elle-même les portera à la connaissance des Groupes de travail 
chargés de dresser le. nouveau Tableau de répartition des bandes de fréquences 
dans.les différentes parties, du spectre. Il incomberait alors à ces 
derniers d'appliquer .les conceptions ci-dessus.dans l'élaboration des
diverses parties du. Tableau dont ils sont chargés.

On espère que l'application de l’accord ci-dessus permettra de 
supprimer un certain nombre.de renvois ayant trait aux services prioritaires 
ou permis-, de définir plus clairement le statut des stations de la catégorie 
"service additionnel",' et de façon générale, fournira à l’I.F.R.B. les 
directives dont il a besoin pour s'acquitter de.ses fonctions.

' Le Président ï 
S.M*. Myers

Annexe ï DT 147 (R év .)
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A N N E X E

Document N° DT 147-E (Rev.)
14 septembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E1

Après entente avec le délégué chargé de réunir le Sous-Groupe de 
travail 4F1, il est suggéré, pour faciliter les discussions et activer le 
travail :

(1) Que le Sous-Groupe mette au point les définitions fondamentales des 
termes : service "prioritaire" (ou "non prioritaire") et service 
"permis", ainsi que d’autres types de service qu'il jugera bon de 
définir, sans envisager l’application de ces définitions aux plans 
et listes d’assignation qui sont déjà adoptés ou qui le seront 
plus tard; qu'il transmette ces définitions à la Commission 4
le plus tôt.

(2) Que le Sous-Groupe étudie ensuite l'application de ces définitions
aux plans et listes d'assignation déjà adoptés;

(3) Que le S ous-Groupe étudie ensuite l'application de ces définitions
aux plans et listes d'assignation qui seront éventuellement adoptés
à l'avenir.

En ce qui concerne le point (l), les définitions proposées sont 
en cours d'examen par le Sous-Groupe 4F1.

En ce qui concerne le point (2), on suggère que, si le Sous-?Groupe 
décide de recommander que les dispositions contenues dans les définitions 
fondamentales ne doivent pas s'appliquer aux plans ou listes d'assignation 
déjà adoptés, il vaudrait mieux que cette mesure fît l'objet d'une résolu
tion de la Conférence plutôt que d'une disposition du Règlement. Si une 
telle résolution était rédigée par le Sous-Groupe 4E1 et si elle était ap
prouvée par le Groupe de travail 4E puis par la Commission 4, elle pourrait 
ensuite être transmise à la Commission 5 pour examen avant d'être soumise 
à la Conférence pour adoption.

En ce qui concerne le point (3) on considère que, si des organes de 
caractère régional ou sous-régional chargés d'établir des plans, devaient 
plus tard décider d.'appliquer les dispositions spéciales qui ne soient pas 
entièrement conformes à celles du Règlement, ces dispositions spéciales de
vraient apparaître clairement dans l'Accord élaboré. Lors de l'examen tech
nique d'une assignation d'un tel plan par rapport aux assignations des autres 
pays qui ont accepté cet Accord, l'I.F.R.B. pourrait tenir compte d_e l'appli
cation de ces dispositions spéciales. Il ne serait pas nécessaire, semble- 
t-il, d'inclure une telle procédure dans le Règlement, mais le Sous-Groupe 
tiendra peut-être à examiner si cette question peut utilement faire l'objet 
d'une Recommandation de la Conférence.

J4 A. Gracie
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GROUPE DE TRAVAIL 4P

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F-1 AU 
GROUPE DE TRAVAIL 4P

Lo Sous-Groupe de travail 4F-1 s*est réuni le mercredi 9 septembre 
à 8 h.30 afin d’examiner la procédure à adopter en ce qui concerne los 
renvois -relatifs aux services "prioritaires" et aux services "permis", 
prévus à l’Article 5* Les pays suivants étaient représentés :

A la suite d’une discussion approfondie, il a été décidé à l’una
nimité que le texte suivant conviendrait bien pour les services dont il 
s’agit :

" Dans le tabloau de répartition des bandes do fréquences qui suit, 
le service auquel la priorité est octroyée dans une bande donnée est dési
gné par ( un astérisque, des majuscules d’imprimerie, des caractères italiques, 
etc). Sauf dispositions contraires dans un plan ou une liste adoptés, los 
stations des autres services qui travaillent dans cette bande :

1) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations
du service désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà
en service, ou qui peuvent être mises en service plus tard;

2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouilla
ges nuisibles causés par les stations du service désigné comme 
ayant la priorité, et qui sont déjà en service, ou qui peu
vent être mises en service plus tard; mais

Inde
République, fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni
Espagne
Colombie

Argentine
Cuba
I.F.R.B.
Etats-Unis d'Amérique

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations d’un service n'yant'pas la priorité 
qui peuvent être mises en service plus tard.
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La priorité relative des stations figurant dans les plans et 
listes susmentionnés n'est applicablé qu’entre les Membres et Membres 
associés qui ont accepté ces plans et lis te s ."

Le sous-groupe 4F1 recommande que chacun des nombreux renvois 
relatifs aux services "prioritaires" ou aux services "permis" fasse l’objet 
d’un examen attentif grâce auquel il sera possible de décider si le princi
pe énoncé ci-dessus permet de supprimer ce renvoi au bas du Tableau de 
répartition des bandes ftè fréquences.

Le Président
S. M. Myers
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COMMISSION 3

C O R R I G E N D U M

COMPTE RENDU
Première séance de la Commission 3 (Commission de contrôle budgétaire) 

Mercredi, 2 septembre 1959 à 10 heures

Dans le document N° 206, page 2, paragraphe 3. "Organisation du
travail", remplacer le texte actuel par- le suivant s

" a) Groupes de travail
L® Président propose de constituer les deux groupes de travail

suivants 2

A.) Groupe de travail 3A ; Organisation de la Conférence

Mandat ; - étudier l’organisation et les moyens d’action mis à la
disposition des délégués,

-* rendre compte à la. Commission de la manière dont ces
moyens d’action sont conformes aux buts visés, au point de 
vue technique et financier*

B) Groupe de travail 3B : Groupe budgétaire

Mandat ; - examiner les relevés périodiques des dépènses et des
évaluations de dépensespréparés par le Secrétariat,

- préparer des rapports à ce sujet à l’intention de la 
Commission

- agir en liaison avec le Secrétariat dans le cas où des 
problèmes financiers particuliers se présenteraient, afin 
que des rapports puissent être préparés à l'avance en vue 
des séances de la Commission,

Le délégué du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande 
du Nord propose d’y ajoute.r le point suivant ;

SCHIVê^
U.I.T.
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- s'assurer, par des sondages, que tous les 
paiements effectués sont convenablement 
sanctionnés et facturés et n’ont trait qu’à 
des postes pertinents aux fins de la Conférence.

La Commission approuve la constitution .,*• etc .....



UNION INTERNATIONALE DES TÊLÉCOMMUNICATIONS

C o n féren ce  A dministrative

Document N° 206-?*
9 septembre 1959

COMMISSION 3 •

COMPTE RENDU

Première séance de la Commission 3 
(Commission de contrôle budgétaire)

Mercredi 2 septembre 1959 à 10 heures .

Président : M, George Searle (Nouvelle-Zélande) 

le Président ouvre la séance et 1*ordre du jour est adopté
. (HT 35).

1. Mandat de la Commission ('Doc. M° 97)

M„ C* Stead déclare que les deux textes reproduits dans le Docu 
ment N° 97 (Article 19 du Règlement financier de l’Union et Résolution 

. N° 83 modifiée du Conseil d'administration) définissent le mandat de la 
Commission 3, au sein de laquelle le Secrétariat général sera représenté 
par M. R.C« Châtelain. Il relève que la section F de cette Résolution 
demande à la Commission de prendre une décision au sujet i

- du mode d1 impression des documents "bleus" et "roses" et
- de la remise gratuite aux délégués, des.̂ actes finals de la 

Conférence,

Il insiste sur l'urgence de la première de ces décisions et 
annonce que la liste des Membres, Membres associés,.exploitations privées 
reconnues demandée par l'Article 19 du Règlement financier est en prépara 
tion et sera publiée sous peu,

Fe Président donne lecture du Point 1, Section C, de la Résolu
tion d'ou il ressort que les deux caches essentielles de la Commission 
consistent à apprécier :•

- l’organisation et les moyens d'action mis à-la disposition 
des délégués

-, les dépenses à engager pendant toute la durée de la Conférencea

Il rappelle les décisions dont-a parlé M, C,.Stead et la Commis 
'sion prend acte de son mandat «.. •

des Ra d io c o m m u n ica t io n s

g e n è v e ; 1959
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Nomination d'un rapporteur

Sur proposition du Président, M. B. Delalove- (Suisse) est nommé 
rapporteur,

Organisation du travail

a) Groupes de travail

Le Président propose de constituer les deux groupes de travail
suivants î

A) Groupe de travail 3A; Organisation de la Conférence
Mandat % -examen de l'organisation de la Conférence et des moyens

d’action mis à la disposition des délégués?
- présentation à la Commission d’un rapport sur l ’opportu
nité de ces moyens d’action, tant du point de vue financier 
que du point de. vue pratique.

B). Groupe de travail 3B; Groupe budgétaire
Mandat î - examen périodique de l’état des dépenses effectuées et des

dépenses prévues sur la base de la documentation fournie 
par le Secrétariat ?

- présentation à la Commission, sous forme de rapports, des 
résultats de ces examens?

- en collaboration avec le Secrétariat, élaboration de 
.rapports préparatoires en vue des. séances de la Commission 
sur tous les problèmes financiers qui, pourraient surgir*

Le délégué du Royaume-Uni propose en outre d’y ajouter le point
suivant :

- s’assurer, en effectuant des sondages, que les paiements 
effectués concernent des dépenses dataient sanctionnées et 
justifiées et qu’elles n'ont trait qu'à des postes régu
lièrement autorisés pour satisfaire aux besoins de la 
Conférence *

La Commission approuve la constitution de ces deux groupes de 
travail et accepte les mandats respectifs proposés* Elle approuve ensuite, 
la désignation de

M. Shinichi Hase (Japon) à la Présidence du Groupe 3A et de:
M. Cari-B. Nielsen (Danemark),à la Présidence du Groupe. 3B

Président prie ensuite les délégations qui désirent participer 
aux travaux de ces deux Groupes de s'annoncer auprès de ces présidents.

En réponse à une question du délégué de l’Italie qui craint un 
certain recouvrement entre le Point 1 du mandat du Groupe 3k bi' le Point 4 
du mandat du Groupe 3B, le Président déclare que le Groupe 3A ne s’occupera 
pas des questions de personnel.
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b) Périodicité des séances

Le Secrétariat est chargé de préparer, tous les 10 jours, un état 
des comptes qu’il soumettra au Groupe de travail 3B. De son côté, la Com
mission, se réunira régulièrement toutes les trois semaines, à moins que, 
conformément à l'opinion émise par le délégué des Etats-Unis d’Amérique a 
les Groupes de travail ne suggèrent des réunions plus fréquentes.

Budget approuvé oar le Conseil d'administration (Document N° 96V

M, R.C. Châtelain (Secrétariat général) donne lecture d’une 
déclaration de M. Gerald Co Gross (Secrétaire de la Conférence), absent pour 
cause de maladie, dans laquelle ce dernier pense que, sauf en cas d’événe
ments très inattendus, les chiffres totaux figurant aux budgets des Confé
rences de plénipotentiaires et administrative des radiocommunications seront 
respectés et que nous aurons meme, peut-etre, une légère marge excédentaire 
à la fin de l'année. Il rappelle cependant qu’il n'est pas sans danger de 
faire dès maintenant de telles prévisions, car il est impossible d'évaluer 
ce que seront les besoins en personnel et en matériel lorsque le rythme de 
travail de la Conférence augmentera et, notamment, lorsque nous aurons les 
deux Conférences siégeant simultanément. Il suggère qu'avant de mettre au 
point son premier rapport, la Commission attende qu’il ait eu la possibilité 
de prendre contact avec elle6

Puis M, C, Stead présente le budget tel qu'il a été approuvé par 
le Conseil d’administration, lors de sa 14ème Session (Doc, N° 96), Il 
déclare que le mode de répartition des frais de secrétariat des Conférences 
à savoir : 2/3 à la charge de la Conférence administrative des radiocommu
nications et l/3 à la charge de la Conférence de plénipotentiaires a été 
approuvé. Les autres frais (travaux préliminaires du Secrétariat général 
pour préparation des cahiers de propositions, travaux préliminaires de 
l’I.F.R.B,, frais d'impression des actes finals) seront supportés séparé
ment par les deux conférences. M. C. Stead donne ensuite quelques indica
tions au sujet de la page 8 du Document N° 96. Les frais concernant les 
travaux préliminaires du Secrétariat général représentent essentiellement 
les frais de préparation des cahiers jaunes de propositions et de leurs 
annexes. Ceux des travaux préliminaires de l'I.F.R.B, représentent les 
frais encourus par cet organisme depuis 1955, en vue de la Conférence,
Enfin, la somme prévue sous la rubrique "Dépenses spéciales” n ’a pas été 
utilisée jusqu'ici, et il n'est pas encore possible d’en prévoir l'utilisa
tion. Elle devrait en effet servir à couvrir les frais auxquels les diffé
rents organismes auraient à faire face si la Conférence devait faire appel 
à leurs services de manière telle qu'un recrutement de personnel supplémen
taire devienne inévitable.

Sur proposition de M, C.J. Acton (Canada), la Commission charge 
le Secrétariat d'étudier quelles modifications devraient etre apportées au 
budget de la Conférence et à la clef de répartition 2/3 - l/3> fixée pour 
les deux Conférences, si celle des radiocommunications devait se terminer 
le ler décembre 1959«
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Répondant à une demande du délégué du Royaume -Uni. • M^ Stead ex
plique que le Secrétariat général a fait l'acquisition d'installations 
d'interprétation simultanée supplémentaires, louées à la Conférence au tarif 
fixé par le Conseil d'administration, L'installation de la Salle A appar
tient à la Ville de Genève qui la loue également à la Conférence,

• . En ce qui concerne les intérêts des sommes avancées,
M, R.C. Châtelain cite les dispositions de l'Article 37 du Règlement fi
nancier, La, soimae mehtionnéà, Docuroent N.6, 96j. page. 7, Articles III-10 
est une recette de l'Union servant à couvrir les intérêts des sommes avan
cées' par le Gouvernement suisse pour la Conférence, ♦ ‘

Le délégué de l'Italie se réserve de demander des détails au sujet 
des différentes rubriques lors des séances des groupes de travail.

Divers

Il est décidé que le Groupe de travail 3B fera rapport dans trois 
semaines sur l'état des comptes de la Conférence.

Le Rapporteur 
B, Delaloye

Le Président : 
George Searle
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GROUPE DE TRAVAIL 5B

AMENDEMENT
(présenté par la délégation de l’Espagne)

AU COMPTE RENDU DE LA PREMIERE SEANCE DU GROUPE DE TRAVAIL 5B, 
TENUE LE 8 SEPTEMBRE 1959

A la page 2 du Document N° 207, il y a lieu d’intercaler, immédia
tement après la phrase "Le Président de ce Sous-Groupe sera M. P.N. Parker 
(Royaume-Uni)" le texte suivant :

"Le délégué de l’Espagne signale que, vu que pour les bandes 415"
1 605 kc/s dans la zone européenne la C.A.E.R. n'a pas.établi de liste de 
fréquences, on ne voit.pas clairement si la situation dans ces bandes et 
zones est comprise ou non dans le mandat du Sous-Groupe 5B1; le délégué de 
l1Espagne estime que cette situation doit être étudiée par le Groupe de 
travail 5B ou un Sous-Groupe que créerait le Groupe de travail 5B. Le 
Président dit qu’il est entendu que l’examen de la situation dans ces bandes 
incombe au Sous-Groupe de travail 5B1",

des Ra d io c o m m u n ica t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
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9 septembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

GROUPE DE TRAVAIL 5B

COMPTE RENDU

Première séance - Groupe de travail 5B

(Liste internationale des fréquences»)

Mardi 8 septembre 1959? à 15 heures

Ordre du jour : Document N0 DT 98.

Après une discussion générale au sujet de son mandat, tel qu’il 
figure à l'annexe au document N° DT 98, le groupe de travail décide de 
créer les sous-groupes suivants :

1) * le sous-groupe 5B1 qui sera chargé de l'étude des bandes in
férieures à 4 Mc/s.

Le mandat de ce sous-groupe sera le suivant :

Etude de la Liste internationale des fréquences, inspirée de la 
nouvelle Liste internationale adoptée par la C.A.E.R, et des ajustements 
éventuels des fréquences qui y figurent;

a) Bandes dans lesquelles la Liste est déjà en vigueur;.

14 - 150 kc/s Monde entier
150 - 2 850 kc/s Régions 1 et 5
150 - 2 000 kc/s Région 2 (sauf la bande 535 - 1 605 kc/s)

b) Bandes dans lesquelles la Liste doit être mise en vigueur par une
Conférence administrative ou par des arrangements particuliers:

2 850 - 3 950 kc/s Régions 1 et 3. (sauf les bandes attribuées
(en exclusivité au service 

■ 2 000 - 4 000 kc/s Région 2 (mobile aéronautique.

(Voir la Section III du Rapport de l'I.F.R.B.)

Le Président de ce sous*-groupe sera S.A. Sathar (Pakistan).

2) le sous-groupe 5B2, qui sera chargé du service mobile aéro
nautique.

Le mandat de ce sous-groupe sera le suivant : >^\CHIV^N
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.Etude des plans adopt'és par le C.A.E.R. pour le service mobile 
aéronautique entre 2 850 et 27 500 kc/s et possibilité de les mettre en 
vigueur, après examen préalable des ajustements jugés nécessaires.

(Voir la Section IV du Rapport'de l'I.F.R.B.)

 Le Président de ce sous-groupe sera M. Arthur Lebel (Etats-Unis).

3) le sous-groupe 5B3, qui sera chargé du service mobile maritime.

Le mandat de ce sous-groupe sera le suivant;

Etude des plans.et des listes adoptés par le C.A.E.R. pour le. 
service mobile maritime entre 4 000 et-27 500 kc/s et possibilité de les 
mettre eh vigueur, après examen préalable des ajustements jugés nécessaires

(Voir la Section V du Rapport de l'I.F.R.B.)
Le Président de ce sous-groupe sera M. Jean Bès (France).
4) le sous-groupe 5B6, qui sera chargé des bandes supérieures à

27,5 Ho/s.
Le mandat de ce. sous-groupe sera le suivant:
Etude de la situation des assignations de fréquence dans les 

bandes supérieures à 27,5 Mc/s *
(Voir la Section VIII du Rapport de l'IfF.R,B.)
Le Président de ce sous-groupe sera M. P.N. Parker (Royaume-Uni).
Au cours de la discussion, les. délégués conviennent d’un commun 

accord de n'apporter aux plans et aux listes adoptés par la C.A.E.R. que 
des ajustements aussi peu importants que possible; ceux-ci devront tenir 
compte du développement des services depuis la date de l’adoption de ces 
plans et listes ainsi que des efforts déployés par les administrations pour 
les mettre en vigueur. . . . -,

Le groupe 5B prend note, en outre, du fait que la situation des 
assignations dans les bandes de radiodiffusion a hautes fréquences et dans 
les bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s, pour lesquelles aucun plan 
n ’a été établi, sera examinée après qu’aUra pris fin la discussion de ca
ractère général qui aura lieu au sein de la Commission 5. Si la création 
de sous-groupes de travail destinés à .l’étude particulière de ces problè
mes était décidé, oes sous-groupes auraient la dénomination suivante:

5B4 pour la radiodiffusion à hautes fréquences,
5B5 pour les autres bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s pour 

lesquelles aucun plan n’a été établi. .
L’I.F.R.B. ayant été prié d’apporter sa collaboration aux travaux 

du groupe, le Président du Comité a désigné à cet effet MM. F, Dellamula 
et R. Petit.

Le Président :'t-L
Jtian A. Autelli
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des Radiocommunications Document N° 208-F
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G E N È V E , 1959

SOUS-COMMISSION 7D

RAPPORT

du Groupe de travail 7D2 (Taxes des conversations radiotéléphoniques)

à la Sous-Commission 7D

1* Le Groupe de travail 7D2, composé de délégués de l’Australie,
du Brésil, du Canada, de la Corée, des Etats-Unis d’Amérique, de la France, 
de l’Irlande, des Pays-Bas, du Portugal, de la République fédérale d’Alle
magne et du Royaume Uni, s’est réuni le lundi 7 septembre 1959, sous la 
présidence de M, G. Pétrich (République fédérale d'Allemagne). M. R. 
Murray (Royaume Uni) a été désigné comme rapporteur.

2. Le Groupe de travail s’est acquitté de la tâche que lui avait
confiée la Sous-Commission 7D, et qui consistait à étudier les propositions 
présentées à la Conférence au sujet de la taxation des conversations radio
téléphoniques dans les services mobiles maritime et aéronautique (Cahier 
des propositions, propositions Nos 3128 à 3131, et propositions N°s 5129 à 
5163 contenues dans le Document 74 de la conférence), puis à faire rapport 
à la Sous-Commission.

3. Le Groupe présente à l’examen de la Sous-Commission 7D, 1’
Annexe ci-jointe où figure le texte des amendements et des adjonctions qui 
à son avis, devraient être apportés à l’Article 4 du Règlement additionnel 
des radiocommunications

4. Le délégué des Etats Unis d’Amérique n’est pas en mesure de
souscrire 1

1) Aux dispositions du paragraphe Bl (§9) de l'Annexe qui sont 
* analogues à celles du numéro 60, article 10 du Règlement

’Télégraphiquëc^Révisîpn'de Genève 1958), article'aü sujet 
duquel les Etats Unis n’acceptent aucune obligation,

2) Aux dispositions du paragraphe B2 (llO) de l'Annexe qui 
sont fondées sur certaines dispositions du Règlement 
Téléphonique (Révision de Genève, 1958), Règlement que les 
Etats Unis d’Amérique n’ont pas signé.

Le Président 
G. Petrich

Annexe : 1
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A N N E X E

REGLEMENT ADDITIONNEL DES RADIOCOMMUNICATIONS

Article 4

Insérer le titre suivant s

A. Taxes des radiotélégrammes 

Motifs

En conformité avec la proposition 5130 et avec les propositions
suivantes.

2058. Ajouter à la suite de ce numéro les nouvelles dispositions suivantes :

B. Taxes des conversations radiotéléphoniques dans les services mobiles 
maritime et aéronautique 
Section III. Généralités

1. Taxe de bord, taxe terrestre, taxe pour la transmission sur le réseau

§ 1. En l'absence d'arrangements particuliers entre les administrations
et/ou exploitations privées reconnues intéressées, la taxe d'une conversa
tion radiotéléphonique originaire et/ou à destination d'une station mobile 
comprend, selon, le cas î

a) la ou los taxes de bord revenant à la station .mobile d'origine 
ou de destination, ou à ces deux stations ; •

b) la ou les taxes terrestres revenant à la station terrestre ou 
aux stations terrestres qui participent à la transmission;

c) la ou les taxes pour la transmission sur le réseau général des 
voies de télécommunication revenant aux administrations et/ou 
aux exploitations privées qui participent à la transmission;

d) la taxe afférente aux facilités spéciales requises par le deman
deur (voir le point 2).



§ 2.(l) La taxe afférente à une conversation téléphonique est fixée en 
fonction de la durée de celle-ci. Toute conversation d’une durée égale 
ou inférieure à trois minutes est taxée pour trois minutes. Lorsque la 
durée d’une conversation dépasse trois minutes, la taxation a lieu par 
périodes indivisibles d’une minute pour la durée excédant les trois pre
mières minutes. La taxe par minute est le tiers de la taxe appliquée 
pour trois minutes.

(2) La taxe de bord est en principe la même pour les stations de na
vire et d’aéronef de même nationalité dans des des conditions d'installa
tions et d’exploitation identiques.

(3) Les administrations doivent notifier au Secrétaire général les 
taxes qu’elles ont fixées.

§ 3.(l) Lorsqu’une seule station terrestre est utilisée comme intermé
diaire pour une conversation radiotéléphonique entre deux stations mobiles, 
il n’est perçu qu’une seule taxe terrestre. Si la taxe terrestre appli
cable aux échanges avec la station mobile qui a demandé la conversation 
est différente de celle applicable aux échanges avec la station mobile 
appelée, c'est la plus élevée de ces deux taxes qui est perçue.

(2) Lorsque, à la requête du demandeur, deux stations terrestres 
sont utilisées comme intermédiaires pour une conversation radiotéléphoni- 
que entre deux stations mobiles, la taxe terrestre de chaque station est 
perçue ainsi que la taxe pour la communication entre ces deux stations 
terrestres, ""

§ 4.(l) Lorsque la conversation est acheminée par l’intermédiaire d’une 
station terrestre, la durée taxable est fixée par la station terrestre à 
la fin de la conversation; lorsque deux stations terrestres sont utilisées 
comme intermédiaires, la décision est prise par la station terrestre qui 
a reçu l’appel de la station mobile demanderesse.. Cette décision est éga
lement valable pour les comptes internationaux.

(2) La durée taxable d’une conversation radiotéléphonique entre deux 
stations nobilès on coununication directe est fixée par celle d’où la 
conversation- a été demandée,

§ 5.(l) Lorsque, par la faute du service téléphonique, une demande de 
conversation n’est pas suivie d’effet et que les stations intéressées ne 
sont pas mises en communication, aucune taxe n’est perçue. Si le montant 
de la taxe a été versé, il est remboursé.

(2) Lorsque, par la faute du service téléphonique, les correspondants 
éprouvent des difficultés, du fait du service de télécommunication, la 
durée taxable de la conversation est réduite à la durée totale pendant 
laquelle les conditions ont été satisfaisantes. L'unité de taxe est per
çue même si cette durée' totale a été inférieure à trois minutes.

Annexe au Document N° 208-F
Page 4
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§ 6. (l) Si un appel est annulé à la requête du demandeur alors que les 
détails relatifs à cet appel ont déjà été transmis ou si un correspondant 
refuse d'accepter un appel, ou si le demandeur ne répond pas "bien, que sa 
station soit libre, ou si le demandeur n'est pas disponible, une taxe de 
préparation est perçue,

(2) Cette taxe de préparation est égale au tiers de la atxe d’une 
conversation radiotéléphonique ordinaire de trois minutes (voir le § 2  (l)) 
entre les deux stations,

1 7. Sauf dans le cas des conversations payables à l'arrivée, si elles
sont admises, la taxe totale d’une conversation radiotéléphonique est per
çue par la station qui a demandé la conversation. Pour les conversations 
payables à l’arrivée, la taxe doit être payée par l’abonné demandé,
§8. Les stations mobiles doivent connaître les tarifs nécessaires pour
la taxation des conversations radiotéléphoniques. Toutefois, elles sont au
torisées, le cas échéant, à se renseigner auprès des stations terrestres; 
celles-ci indiquent le montant des tarifs en francs or ou toute autre uni
té monétaire convenue par accord spécial entre les administrations et/ou 
exploitations privées reconnues dont dépendent les stations mobiles et 
terrestres, . . .

i 9* Toute taxe nouvelle, toute modification d'ensemble ou de détail
concernant le tarif, ne sont exécutoires que 15 jours après leur notifica
tion par le Secrétaire général (jour de dépôt non compris) et ne sont mises 
en application qu’à partir du ler ou du 16 qui suit le jour d’expiration 
de ce délai.

2. Taxes supplémentaires
I 10:.(l) La.taxe applicable à une conversation avec préavis(dans le sens 
navire-terre ou aéronef-sol) à'une'conversation avec avià d’abbel (dans le 
sens navire-terre ou aéronef-sol) et à une conversation payable à l’arrivée 
(si cette catégorie est admise), est égale à celle afférente à une conver
sation ordinaire de même durée, augmentée d’une surtaxe égale au tiers de 
la taxe afférente à une conversation radiotéléphonique de trois minutes en
tre les: deux stations intéressées.

(2) La taxe de préavis ou avis d’appel est payable lorsque la station 
mobile où l'appel a été demandé a déjà transmis les détails relatifs à la 
demande. Cette taxe n’est pas perçue, si, du fait du service téléphonique, 
la communication n’est pas établie ou si la station demandée n'a pas été 
avisée.

(3) Toutefois, le demandeur est tenu de payer la surtaxe pour conver
sation payable à l'arrivée si l’abonné demandé refuse de payer la conversa
tion et que, de ce fait, l'appel n’aboutit pas.



(4) Si une demande de conversation radiotéléphonique soumise au paye
ment d’une taxe supplémentaire (conversation payable à l’arrivée par exemple) 
est accompagnée d’un préavis ou d'un avis d’appel, une seule taxe supplémen
taire est perçue.

Section IV. Conversations radiotéléphoniques à tarif réduit. Conversations 
radiotéléphoniques d’un intérêt général immédiat.
§ 11. Dans le service mobile, aucune taxe afférente au parcours radio
électrique n’est perçue pour les conversations radiotéléphoniques d’un in
térêt général immédiat entrant dans les catégories suivantes î

a) messages de détresse et réponses à ces messages;

b) avis originaires des stations mobiles sur la présence de glaoes,
épaves et mines, ou annonçant des cyclones et tempêtes;

c) avis annonçant soit des phénomènes brusques menaçant la navigation
■ aérienne, soit la survenue soudaine d’obstacles dans les aérodromes

d) avis originaires des stations mobiles notifiant des changements 
soudains dans la position des bouées, le fonctionnement des pha
res, appareils de balisage, etc.;

e) conversations de service du service mobile; de telles conversa
tions ne peuvent être demandées et effectuées que par le Président
du Conseil d’administration de l’U.I.T,, par le Secrétaire géné
ral de l’U.I.T. pour des questions officielles intéressant l’Union, 
par les directeurs du C.C.I.T.T. et du C.C.I.R, et par telles per
sonnes qui peuvent être autorisées par leur administration (ou par 
leur exploitation privée reconnue) pour des questions officielles 
intéressant•le•service mobile.

§ 12. Si les administrations et/ou exploitations privées reconnues in
téressées y consentent, aucune taxe afférente au parcours radioélectrique 
dans le service mobile n’est perçue pour les demandes d’avis médicaux 
(conversations MEDICO) adressées aux autorités compétentes, ni pour los 
réponses à ces demandes.

Annexe au Document N° 20S-F
Page 6
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G E N È V E ,  1959
COMMISSION 4

COMPTE RENDU
Onzième séance - Comnission 4,

(Répartition des bandes de fréquences)

Vendredi, 4 septembre 1959, 15 heures - ►Salle A

1. Le Président présente le point 1 de l’ordre du jour (Document
N° DT 80 dans les ternes suivants :

"A la Conférence d’Atlantic City, les fréquences supérieures à
27,5 Mc/s constituaient un domaine nouveau pour la plupart dos délégués.
Peu de pays en avaient déjà une grande expérience en 1947. Il n ’y a donc 
pas lieu de nous étonner d’avoir à étudier do nombreuses propositions d'a
mendement au Tableau de répartition des bandes de fréquences. Actuelle
ment, 730 propositions ont trait à des modifications et 250 concernent des 
renvois. Les besoins en fréquences plus élevées ont, en général, augmenté 
rapidement, mais le nombre dos demandes de fréquences est dans certains cas 
plus élevé que dans d'autres.

” La télévision a fait son apparition à une grande échelle, dans
la plupart des pays, et nous devons maintenant nous demander si, pour ce 
qui est de l’Europe, 1, 2 ou 3 programmes supplémentaires devraient être 
prévus au cours des dix prochaines années.

11 En outre, nous avons assisté à une généralisation prodigieuse de
l'utilisation des ondes métriques par les aéronefs, pour les besoins de la 
navigation et des communications. De même, le service mobile terrestre 
s'est rapidement développé. En revanche, l'utilisation dos ondes métriques 
par les navires s'est accrue à un rythme plus lent en raison de notre im
puissance à nous mettre tous d’accord, à Atlantic City, sur la question 
de l’emploi de la moduTtion de fréquence ou de la modulation d’amplitude. 
Nous avions alors gentiment tourné la difficulté en ajoutant un renvoi au 
Tableau (N° 198).

” Non seulement nous devons satisfaire dos demandes émanant de ser
vices "anciens" mais il nous faut également mettre des fréquences à la dis
position de services tout à fait nouveaux comme la radioastronomie ot les 
communications de l'espace.

" Un observateur de la Commission do la Recherche spatiale (COSPAR)
assistera à nos séances la semaine prochaine et je pense qu'il conviendrait
de réserver pour l'une de ces séances l’examen do ces problèmes de carac
tère spécial.

" J’ai l'impression que, depuis Atlantic City, nous avons ^
appris sur la question des attributions de fréquences dans la gamm 
ondes métriques, et nos travaux actuels doivent en porter témoignage

1. Nous avons appris que l'on ne peut pas considérer l’attribution 
dos fréquences au-dessus do 27,5 Mc/s comme f>o>nsti tuant princi—
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paloncnt un problème régional* On avait admis, à Atlantic City, 
que les ondes métriques n ’ont qu'une portée limitée et quo, par 
conséquent, on n'avait besoin d'attributions mondiales que pour 
les services maritime et aéronautique, dans lesquels le matériel 
est susceptible de voyager dans le monde entier.

Avec l'introduction dos méthodes do diffusion dans l'ionos
phère et l’apparition des communications de l'espace, nous devons 
aller plus loin dans notre effort pour faire des attributions mon
diales. Il suffit do consulter les propositions pour voir que co 
point de vue a été accepté par beaucoup de pays.

2. Nous avons aussi appris qu’il ne convient de réunir on un
groupe, dans le Tableau do répartition, que les services qui sont 
réellement compatibles. C ’est une erreur quo de grouper un sor
vico mobile terrestre, do nature purement locale et ayant des 
zones d'utilisation bien définies, avec un service mobilo aéronau
tique dont les stations peuvent en somme se trouver n'importe où 
sur la planète. Chacune des parties en cause n'aura qu'un service 
médiocre - ou bien, si l'on insiste sur la qualité du service, 
on aura une mauvaise économie do fréquences. Il est bien préfé
rable de séparer complètement les services. Il en est de meme 
pour la radiodiffusion, où les bandes sont attribuées à la "radio
diffusion" , sans autre précision, terme qui englobe à la fois la 
radiodiffusion sonore ot la télévision.

" En Europe, tout au moins, on tond à créer des sous-régions et,
dans une bande donnée, à réserver la radiodiffusion sonore à nodulation de 
fréquence à certaines sous-régions ot la télévision à d'autres. Cola crée 
des difficultés pour la réception dans les zones frontalières ot rend plus 
difficile l'élaboration des plans ô il en résulte un net gaspillage de 
l'espace du spectre.

" J'ai l'impression que los nouvelles propositions ne prennent pas
suffisamment en considération ce dernier point, nais j'espère qu'une étude 
détaillée des propositions montrera que j'ai tort.

" En résumé, j'espère quo, dans le nouveau Tableau de répartition
des bandes de fréquences au-dessus de 27,5 Mc/s, nous aurons peut-etre 
noins do lignes verticales et peut-etre un peu plus de lignes horizontales."

Le délégué du Brésil entame la discussion on faisant la déclara
tion suivante :

"Lès lors quo la suite de 1'examen des bandes de 4 a 27,5 Mc/s a été 
renvoyée à lundi, nous sommes tombés d'accord avec la délégation des Etats- 
Unis quant à sa proposition relative à l'examen général de la question, à 
l'expression de points de vue sur les bandes supérieures à 27,5 Mc/s et sur 
les propositions présentées jusqu'à maintenant par les diverses délégations.

" Le Brésil étant situé dans la Région 2, nous nous intéressons par
ticulièrement aux propositions concernant cette région. Nous ne pouvons 
toutefois pas oublier qu'un grand nombre de ces propositions sont mondiales
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de caractère et de portée, du fait de certains aspects de leur application 
à des types de services intéressant toutes les régions. Ceci exige, par 
conséquent, l’uniformité dans la répartition des bandes ot dans l’applica
tion des nomes qui réglementeront l'exploitation des services particuliers 
dans chacune de ces bandes.

" Dans cet ordre d'idées, nous sommes d’accord, en principe et d'une
manière générale, avec la délégation des Etats-Unis sur l’esprit et l'objet 
de ses propositions, réserve étant faite de quelques points relatifs à des 
questions de détail qui peuvent affecter nos services déjà installés et tra 
vaillant sur ondes métriques et décimétriques. Je crois que, sur ces point 
de détail, nous pourrons mettre en harmonie nos intérêts avec ceux des au
tres pays de la Région 2 au cours des débats qui auront lieu au sein de 
notre Commission et des Groupes de travail.

u Nous appuyons l'idée de donner une plus grande protection au ser
vice de radionavigation par l'attribution de bandes réservées en exclusi
vité à ce service et au service, de radiolocalisation dans les cas où il est 
possible de prévoir ces bandes .exclusives, et, de mène, en réservant cer
taines bandes exclusives pour l'utilisation et le développement dos appa
reils électroniques auxiliaires de la radionavigation aéronautique instal
lés à bord des aéronefs et directement associés aux équipements terrestres.

” . En ce qui concerne les quelques bandes d'ondes métriques à réser
ver aux stations du service fixe qui utilisent la diffusion ionosphérique, 
nous sommes d ’avis qu'il s'agit là d'une mesure très judicieuse et indis
pensable pour des pays qui, comme le nôtre, occupent un territoire, étendu 
dans le continent et qui se proposent d'installer dans un proche avenir 
des liaisons de ce type entre des points importants éloignés de leur terri
toire.

” Nous pensons toutefois qu'il faudra tenir compte, dans la protec
tion à donner à ces stations, des brouillages nuisibles qui pourront leur 
être causés par les autres stations fonctionnant dans ces bandes, et que, 
inversement, il conviendra en certains cas que cette protection fasse l'ob
jet de consultations et dJaccords entre les pays intéressés.

u Pour ce qui est des services de radiodiffusion dans les bandes
d'ondes métriques et décimétriques, nous sommes en faveur du maintien de la 
répartition donnée par le Tableau actuel principalement pour les services de 
télévision et auxiliaires de la télévision - avec les petites modifications 
naturellement indiquées par lo développement do la technique ot 1"'aménage
ment de nouveaux services proposés au cours de la présente Conférence. Pour 
plusieurs bandes telles que 220 - 225 Mc/s, 4-20 - 450 Mc/s, certaines pro
positions suggèrent que les services d'amateur et de radiolocalisation par
tagent la même bande, à condition qu'il n'en résulte pas de brouillages 
nuisibles au détriment de ce dernier service. Nous ne pensons pas que ce 
soit la meilleure solution car le service d'amateur n'a pas le même degré 
de responsabilité que les administrations; nous estimons que le service 
d'amateur devrait être seul dans une partie distincte de ces bandes.
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" Enfin, - il y a la question des bandes destinées aux nouveaux
services entre véhicules de l’espace et "terre-espace" que nous aurons 
beaucoup d’intérêt à examiner, pendant la discussion, tout en tenant 
.compte des propositions des Etats-Unis d’Amérique et des autres pays qui 
ont plus d'expérience que nous en cette matière.

" Avec tous mes remerciements, je vous prie, k* le Président,
d'excuser ce long discours. Vu l'importance de ces bandes, nous tenions 
à expliquer notre point de vue".

Le délégué du Royaume-Uni déclare que, parmi les matières fai
sant l'objet de ses porpositions, figurent notamment l'extension du Ta
bleau jusqu'à 40 000 Iîc/s, la radiolocalisation, une réglementation con
venable de la diffusion dans l'ionosphère et dans la troposphère. Il 
ajoute que, dans quelques jours, il soumettra d'autres propositions con - 
cernant les besoins de 1'"espace" et de la radioastronomie.

Pour le délégué du Canada, le service de diffusion dans l'ionos
phère, que l'on se propose de créer, soulève certaines difficultés.

Le délégué de vL'U.Pl.S.S. signale les progrès techniques rapides 
réalisés dans les bandes de fréquences au-dessus de 27,5 Hc/s depuis la 
Conférence d'Atlantic City. Il cite comme exemple les progrès accomplis 
dans son pays en matière de télévision, tant monochrome qu’en couleur, et 
en matière de diffusion dans l'ionosphère et dans la -troposphère; il sou
ligne les besoins de radioastronomie et d'autres services. Bien que le 
développement ait eu lieu d'une manière indépendante dans différents pays, 
il ne doute pas qu’en se vouant avec un soin particulier à l'étude des 
problèmes, la Conférence parviendra à aplanir les différends qui pourront 
se manifester.

Le-délégué de la Finlande fait un plaidoyer vigoureux et rai
sonné en faveur d’attributions mondiales au service des auxiliaires de la 
météorologie; il souligne que la météorologie et la transmission des in
formations météorologiques constituent un problème d’ensemble, d'une va
leur universelle, et il demande quo l’on se reporte au Document 157 ou 
sont consignées ses propositions.

L ’observateur de l'O.k.il. appuie ce point de vue en fournissant 
des arguments techniques détaillés qu'il est prêt à communiquer au groupe 
de travail compétent.

Le délégué des Etats-Unis reprend les opinions exposées par le 
président et par d’autres délégués au sujet des progrès techniques réa
lisés. Sa délégation est prête à oeuvrer pour une coordination des efforts 
et une standardisation mondiale.

Le délégué de l'Autriche se préoccupe d'empêcher les brouillages 
que la diffusion dans la troposphère pourrait causer à la télévision. Il 
attire l'attention des membres de la Commission sur sa Proposition 4624.

Le délégué de la Colombie voudrait que l’on tienne compte du 
fait que certains pays ne produisent pas beaucoup de matériel radioélec
trique et sont, par conséquent, tributaires dos autres.
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délégué de l'Italie signale les difficultés que rencontre 
son pays pour assurer le relais des émissions télévisées, en raison de 
sa configuration orographique*

Le délégué de la Chine souligne la nécessité d'une étude appro
fondie des attributionsy notamment en ce qui concerne les attributions 
d’application mondiale.

L0 délégué des Provinces portugaises d'Outre-Her s'intéresse 
vivement à l’utilisation des faisceaux hertziens par diffusion dans la 
troposphère. Il donne comme exemple les problèmes se rattachant aux 
projets de création prochaine de service de télévision en Angola et en 
Mozambique.

Le délégué des Etats-Unis souligne que les dispositions actuelles 
d’Atlantic City relatives au service fixe au-dessus de 30 Mc/s s'étendent 
déjà à l'exploitation des liaisons par diffusion dans l'ionosphère; ses 
propositions ont pour but de reconnaître la valeur mutuelle accordée à 
toutes les catégories de services fixes si l’on réserve certaines bandes 
étroites à la diffusion dans l’ionosphère.

Ee délégué de Cuba attire l’attention de la Commission sur le 
grand nombre de services mobiles cubains utilisant la bande 32-50 Mc/s 
et aussi sur le grand nombre de faisceaux hertziens qui sont nécessaires 
aux réseaux de télévision; il a eu des difficultés à obtenir des ren
seignements détaillés sur le matériel utilisé pour la diffusion ionosphé
rique et n’a pas pu jusqu’ici aboutir à des conclusions à ce sujet.

Après une discussion portant sur la procédure, il est décidé de 
se conformer à la procédure qui a été adoptée pour les bandes au-dessous 
de 4 Mc/s; les groupes de travail suivants seront constitués;

4D 27,5 - 960 Mc/s

4E 960 - 10 500 Mc/s

40 10 500 - 40 000 Ile/s

En réponse à une question du Président du Groupe de travail 4B, 
Président décide que les nouvelles propositions présentées par une 

délégation à un groupe de travail et n ’ayant pas été examinées par la 
Commission devront être distribuées sous forme de documents de la Confé
rence. La Commission en prendra note et les discutera s'il y a lieu.

Sur une question du délégué de la République fédérale d’Allemagne, 
de Président conseille aux délégations de soumettre des propositions cor
respondant à leurs besoins, même si le Secrétaire général de l’Union en a
déjà reçu notification détaillée.

Ee Président lève la séance après que la commission eut constaté 
qu’il avait été tenu compte du Document R° 146 soumis par le délégué de 
la Yougoslavie.

Le rapporteur ; 
A. James Bourne

Le Président ; 
Gunnar Pedersen
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SOUS-COMMISSION 7C

COMPTE RENDU

Quatrième séance - Sous-Conmission 7C (Sécurité et détresse) 
Vendredi 4 septembre 1959, 10 heures

Ordre du .jour; Document N° DT 74 .

1• Approbation du compte rendu de la deuxième séance

Non encore publié.

2. Rapports des Groupes de travail 7C-1 et 7C-2

Aucun des deux Groupes n’a de rapport.à présenter.

3. Point de- l’ordre du .jour précédent laissé en suspens (examen de l’Article
I D ’"’
Seetion II. Fréquences a employer en cas de détresse 

Proposition N°

2429 - Retirée
2430 *- Retirée
2431 - Retirée

Section III, Signal de détresse

2433 - Approuvée sous réserve d’une mise au point de la ré
daction par le groupe linguistique

2434 - Retirée
2435 - Mise aux voix et adoptée par 27 voix contre 0 et

5 abstentions '

Le délégué de 1Mtaffie demande qu’il soit pris note de la réser
ve de l’Italie quand à l’emploi du mot MAYDAY,

SSwÇs'
U.I.T.
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délégué de l’Argentine demande qu’il soit pris note de la 
réserve de l’Argentine quand à l’emploi du mot MAYDAY.

kes délégués de la Chine, du Japon et de l’Equateur se sont abs
tenus .

Le délégué du Brésil est d’avis qu’il ne faut pas clore le débat 
sur cette question.

2436 - Retirée
2437 - Retirée
2438 - Retirée

Avis N°- 250 (anciennement 23) du C.C.I.R*; La Sous- 
Commission approuve l’avis émis par le C.Cil.R.-à 
Los Angeles.

4405 à
4407 ; Ces propositions du Royaume-Uni sont appuyées par les.

délégués du Portugal, de la France, des Pays-Bas, do la.
Belgique et de la République fédérale d’Allemagne et
ne rencontrent pas d’opposition. Cependant, il est déci- 

. .dé de ne pas prendre de décision sur la proposition 
4407 avant que le Groupe de travail 7C-2 ait fait son 
rapport.

Læ délégués de l’Italie et de la Chine se demandent s’il est op
portun de faire figurer dans le titre les mots : ” Station mobile ”. Dans 
son ensemble, la Sous-Commission estime qu’il s’agit là d’une question de 
rédaction.
Section IV. Appel de détresse

4408 - Adoptée. Le numéro 875 est supprimé pour être transféré
à une place mieux appropriée.

4409 - Pure forme
4696 - Cette proposition n’est pas- appuyée
2439 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
-4410 - Pure forme
2440 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
4411 - Pure forme 0 .
4412 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2441 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2442 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2443 à 2448 inclusivement -

La Sous-Commission admet, d’une manière générale que ces 
propositions sont comprises dans la proposition 2427.

5116 - 5118 (Document N° 65)
Renvoyées au Groupe de travail 7C-2
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4413 - la discussion est différée en attendant le rapport du
Groupe trilingue sur le libellé du titre (proposition 
4406J.

Le délégué de la Chine estime qu'il n'est pas nécessaire de modi
fier le titre donné dans la proposition 4406 et n'appuie pas la proposition
4413. Celle-ci est appuyée par les délégués du Portugal, des Pays-Bas et de
1'Autriche. Le délégué de l'Italie partage l'opinion du délégué de la Chine,

4414 - Pure forme (voir la proposition 4409)
4415 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2

Le délégué des Etats-Unis retire la proposition relative à l’émis
sion du signal SOS à l'aide d’un sifflet.

2449 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2450 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2451 ~ Renvoyée au Groupe de travail 

rer a la proposition 4407-
7C-2 en vue de l'incorpo-

4416 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
5117 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2452 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2453 - Renvoyée au Groupe ■de travail 7C-2
2454 - Retirée
2455 - Retirée
2456 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2457 Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
2458 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
4417 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2
4418 - Adoptée avec la réserve relative à la proposition 4407
2459 - Renvoyée au Groupe de travail 7C-2

A 18 h. 50, l’examen des propositions est interrompu et remis à
la séance suivante.

Lo Président confirme que le mandat du Groupe de travail 7C-2 doit 
comprendre la procédure utilisée en radiotélégraphie aussi bien qu'en radio
téléphonie (numéros 876, 877, 882, 886 a 889 et 931) et, éventuellement, 
d’aut re s numé r0 s,
Divers,

M. Bès annonce la prochaine séance du Groupe de travail 7C-1

Le Rapporteur 
R.T, Brown

Le Président :
G. Van A, Graves














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































